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Le 6 mars dernier l’Association Forestière de Rambervillers à Dompaire s’est réunie à Thaon 
les Vosges pour son assemblée générale ordinaire. Un point complet a été fait sur la loi du 
« DROIT DE PREFERENCE ». De nombreux échanges ont eu lieu pour clarifier plusieurs points 
particuliers.  
Fanny Miss, de l’UFGE Fransylva, a présenté le programme de la Petite Forêt Privée, à 
l’initiative de Fransylva Grand Est, du CNPF Grand Est et de la Chambre Régionale 
d’Agriculture, en partenariat avec les Communes Forestières Grand Est et la SAFER Grand 
Est. 
Ce programme a pour objectif de dynamiser la gestion durable des petites parcelles 
forestières, en agissant sur le foncier, les documents de gestion durable (CBPS+, PSG 
concertés, RTG), les programmes de coupe en commun, les dessertes forestières, les 
dispositifs d’aides diverses…  

 

 
L’Assemblée Générale a débuté par une minute de silence en 
hommage à notre président, BERNARD BALLAND, décédé subitement le 
11 janvier 

 
Nous accueillons Mme Cindy DEVOILLE au sein du conseil d’administration. 
Le bureau élu à l’unanimité : Président : Jean-Louis MOULIN 

Vice-Président : Pierre SAAM 
Trésorier : Silvère BALLET 
Secrétaire : Patrick CLEMENTZ 

 
 
L’association de Rambervillers à Dompaire propose différentes réunions pour l’année 2026 :  

 le 25 avril à Ste-Hélène, les regroupements fonciers forestiers 
 le 25 septembre, Neufchâteau, « les nuits des forêts  » 
 automne, visite de Forêts luxembourgeoises 

Contactez-nous si vous êtes intéressés par ces rencontres  


